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Projet de règlement GP-2021-143

RÈGLEMENT GP-2021-143 MODIFIANT LE RÈGLEMENT GP-2003-03
REFONDANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT
NUMÉRO 696 ET SES AMENDEMENTS, AFIN DE REVOIR CERTAINES
DISPOSITIONS EN LIEN AVEC LA PROTECTION DU COUVERT
ARBORESCENT



Explications

Ce règlement modifiant le Règlement GP-2003-03 propose de revoir à la baisse, soit de 30 cm à 20 
cm, le diamètre du tronc d’un arbre pour lequel la délivrance d’un certificat d’autorisation pour 
l’abattage d’un arbre requiert l’approbation préalable d’un PIIA. 



Modifications réglementaires proposées

Remplacement, dans le texte de ce règlement, des mots « diamètre de 30 cm » par « diamètre de 20 cm ».

Articles modifiés:

Chapitre 2, article 7 A) et B)



Modifications réglementaires proposées (suite)

Articles modifiés (suite):

Chapitre 6, article 23, critère a):


